INTERVENTION DE CHARLES DANGUY - 06 JUIN 2010 - SCHENGEN

"25 ans d’un monde sans frontières"

a) Tout d’abord, je remercie le président Dominicus Rohde et les organisateurs pour leur invitation à cette célébration. C’est un grand honneur de prendre la parole à votre côté, Frau Dr. Sabine Bergmann-Pohl. J’ai suivi avec attention votre exposé. Nous n’avons pas toujours été conscients, en Europe occidentale, des difficultés que votre peuple et des personnalités comme vous-même ont dû surmonter pour combler le fossé creusé par 40 ans de partition.

b) Madame la présidente, mes grand-mère et arrière grand-mère étaient allemandes. Je suis tombé en amour, comme on dit au Québec, des Allemands et de leur culture lorsque, à 30 ans, j’ai abattu la frontière de la méfiance. Libérée de celle-ci, j’ai pu nouer des amitiés profondes que rien ne pourrait ternir. C’est dans l’église St Johann à Leipzig en 1986, en écoutant un chœur de jeunes gens (tous fils de la Nomenklatura, m’avait soufflé mon hôtesse) que la frontière est-ouest en Allemagne et en Europe s’est effacée. Je me suis senti citoyen d’une Europe réunifiée, avant l’heure ! Généreusement accueilli à diverses reprises dans des foyers à Leipzig, et par d’innombrables petits faits de la vie, j’ai réalisé que la culture allemande n’est pas morte sous le communisme. L’âme de votre peuple vivait sous le boisseau. 

c) J’aimerais aussi ajouter mon profond respect pour l’humilité avec laquelle le peuple allemand a fait face à son récent passé et a réparé les méfaits du nazisme. Nous avons beaucoup à apprendre en France sur ce sujet face à l’héritage de la colonisation. Votre pays a ainsi participé, dès la première heure, à façonner ce terreau de réconciliation entre nos deux peuples. "Sans ce travail à la base, a dit Robert Schuman, nous autres, hommes d’État n’aurions jamais pu remplir notre devoir."  Au moment où Jacques Delors 1) décrit la relation franco-allemande comme une messe sans la foi, (c’est peut-être vrai au niveau de nos États), j’aimerais souligner que nous sommes nombreux en France à posséder cette foi, à la vivre pour le bénéfice de l’Europe et pour l’élargir au monde.

d) Avec mon épouse Juliette, hélas décédée en 2008, nous avons vécu plus de 40 ans en Lorraine et avons été témoins de l’évolution des relations trans-frontalières. Ma femme aurait eu un grand plaisir de vous rencontrer, Mmes Bergmann-Pohl et Gnausch ; elle aurait dû être à cette table. Vous vous seriez bien entendues toutes les trois. Quand on parle des relations franco-allemandes, je pense à sa mère, Irène Laure, résistante et député socialiste à la première constituante en 1946. Son propre dépassement de la frontière de la haine dans son cœur l’a emmenée, avec un groupe international, sur les routes d’Allemagne de l’Ouest en 1948 avec un message très simple "Je ne peux pas oublier ce que votre pays a fait au mien mais je peux vous demander pardon pour ma haine." En quelques mois, elle prit la parole trois cents fois en public. Elle alla à Berlin avec le Pont aérien. Elle fut bouleversée par les femmes qui ramassaient les ruines avec leurs mains. Elle demanda à leur parler avec sa simplicité d’une mère et grand-mère. Elle a vu des lueurs d’espoir naître dans leurs yeux. Elle consacra le reste de sa vie pour témoigner de son changement car, disait-elle, "la haine, c’est terrible. Elle détruit le monde … Quand je me sens fatiguée et lasse, je revois les visages de ces femmes et je reprends ma valise pour apporter ce message de la réconciliation." L’Allemagne était devenue sa deuxième patrie, bien que ce ne fût pas toujours facile. Mon épouse disait souvent que la démarche de sa mère, des milliers de femmes en Europe l’avaient accomplies dans le silence 2).

e) Comme nous sommes au Luxembourg, permettez-moi une petite anecdote : il y a quelques années, nous recevions avec ma femme un chef amérindien de l’ouest du Canada. Durant son séjour en Europe, il voulait absolument venir au Luxembourg pour savoir comment un petit pays peut garder son identité au milieu des grands et jouer pleinement son rôle. On peut résumer la réponse en citant une des réflexion de votre homme d’État Joseph Bech : "La primauté, la prééminence même intégrale du juridique sur le politique, tel est l'axe directeur de la politique extérieure des petits pays … Il importe de ne pas créer de peuples parias (...) Il est nécessaire de faire sortir l'Allemagne de son tragique et inhumain isolement moral pour l'intégrer dans l'ensemble de la collaboration européenne (...) cela doit être le but primordial, supérieur de toute politique visant à la reconstruction de l'Europe et à la paix du monde." D’où son adhésion à la proposition Schuman-Monnet pour créer une Europe de droit. Mon ami amérindien avait compris.

f) Quatorze ans après l’accord de Schengen, on fêtait ici l’introduction de l’euro. Un autre  luxembourgeois, Pierre Werner, figure au premier rang des inspirateurs de l'Union économique et monétaire à l'origine de l’euro. Cet humaniste et homme de culture s'est également engagé en faveur du rapprochement culturel des peuples d'Europe, une démarche jugée indissociable de la mise en oeuvre de mécanismes de solidarité monétaire. D’autres comme le Hongrois Richard Coudenhove-Kalergi et Jean Monnet avaient des objectifs similaires. Mais c’est Pierre Werner qui a eu la vision sous-jacente de ce projet ambitieux de même que le mandat et l’autorité pour en dessiner le contour même si le travail de Jacques Delors a occupé une place importante dans la mise en place de l’euro.

g) Comme le souligne très justement l’invitation à cette journée, beaucoup de grands penseurs se sont essayés à l'idée d'une Europe ou d’un monde sans frontières. Le projet du comte Saint-Simon (1760 – id.1825) et de son élève Augustin Thierry entrait dans le concret. Ils avaient préconisé un grand parlement européen constitué par le vote direct des députés pour garantir l'indépendance du peuple et mettre fin aux unions des princes, suivant en cela l'exemple des deux chambres gouvernantes institutionnalisées par la constitution anglaise. Saint-Simon écrivait : "L'Europe aurait la meilleure organisation possible, si toutes les nations qu'elle renferme, étant gouvernées par un parlement, reconnaissaient la suprématie d'un parlement général placé au-dessus de tous les gouvernements nationaux et investi du pouvoir de juger leurs difficultés". Le mandat politique devrait permettre, pensait-il, l'accès aux marchands, aux savants et aux administrateurs, les représentants des nouveaux industriels. Le fondement de cette alliance serait celui de la France et de la Grande-Bretagne s'élargissant au fur et à mesure à toute l'Europe. Leurs écrits furent lus mais nullement appliqués. Ce n'est qu'au XXème siècle que l'ouvrage fut qualifié de précurseur. 

h) Winston Churchill ne disait-il pas dans son discours de Zürich du 19 septembre 1946 :"Alors pourquoi n’existerait-il pas un groupe européen capable de donner aux peuples troublés de ce  continent turbulent et puissant le sens d’un patriotisme élargi et d’une citoyenneté commune ? Pourquoi ce groupe ne prendrait-il pas sa place légitime parmi les autres grands rassemblements pour façonner les destinées humaines ? Afin que ce dessein puisse s’accomplir, il doit y avoir un acte de foi auquel des millions de familles parlant des langues différentes doivent consciemment participer."

i) Robert Schuman développait la réflexion suivante sur les frontières : "Les frontières politiques sont nées d’une évolution historique et ethnique respectable, d’un long effort d’unification nationale ; on ne saurait songer à les effacer." Pour Schuman, avec le projet d’une union européenne, je cite, "aucun reniement d’un passé glorieux, mais un épanouissement nouveau des énergies nationales, par leur mise en commun au service de la communauté supranationale."

j) Un ami franco-luxembourgeois, fonctionnaire à la Commission européenne, m’a permis de connaître les instances européennes par des colloques privés dans sa demeure près de Clervaux (L). J’ai été amené par la suite à suivre régulièrement les sessions du Parlement européen à Strasbourg pour mieux connaître l’engagement personnel de nos députés et leur façon de travailler. J’y ai vécu en direct certains des grands moments de l’histoire contemporaine de notre continent, par exemple le processus de l’élargissement. En tant qu’observateur pour l’association Initiatives et Changement (I&C), nous avons pu organiser des entrevues très fructueuses entre des députés et des correspondants européens ou non européens de l’association.

k) Permettez une réflexion personnelle : En essayant de relire l’histoire des soixante dernières années, je remarque un fort courant, à la fois dans les peuples et dans le monde politique, pour sortir d’une Europe où les périodes de paix permettaient de préparer le conflit suivant, de pendre sa revanche ; nos peuples ont démontré une certaine lassitude de subir la loi des grands États qui déplacent les frontières pour résoudre un problème mais en créent d’autres. Un premier pas de cette prise de conscience au niveau politique s’est concrétisé par la création en 1948 à La Haye d’une assemblée parlementaire, le Conseil de l’Europe. Dix pays étaient déjà représentés pour la session inaugurale en 1949 à Strasbourg. Aujourd’hui, le Conseil de l’Europe, avec ses 47 pays membres, fait un travail fondamental pour intégrer les sociétés européennes dans un projet commun. Ses rapports et études sont de grande valeur. Avec la Conseil de l’Europe, nos frontières vont jusqu’au Pacifique nord. Par les déclarations de Churchill et de Schuman, pour n’en citer que deux, par la création du Conseil de l’Europe, le terrain était prêt pour "une action immédiate sur un point limité mais décisif" pour reprendre une phrase de la déclaration du 9 mai 1950.  

l) Nous sommes réunis pour des noces d’argent d’un traité qui changera peu à peu la vie d’un nombre grandissant d’Européens. L’idée de ce traité était née au cours d’un dîner, selon le témoignage d’une personnalité luxembourgeoise présente, entre Mitterand-Kohl dans un petit restaurant strasbourgeois. Alors que nous célébrons une révolution pacifique, au Moyen Orient, on compte ses morts. Quel pourrait être le plan équivalent à la CECA pour cette partie du monde ? Nous nous sommes posés la question au cours de réunions informelles dans les années 80. Le partage de l’eau nous semblait refléter le même esprit de mise en commun d’une ressource vitale. Notre proposition n’a pas trouvé d’écho jusqu’à présent. J’ai demandé à un correspondant palestinien ce qu’il en pensait. Il approuvait ce concept que l’eau devienne l’outil de la réconciliation pour une paix équitable. Qui pourrait en être l’architecte et le rassembleur ? La même question se pose pour les Balkans où l’absence d’une politique de l’UE au moment de l’éclatement de l’ex-Yougoslavie a favorisé un drame terrible. Je me rappelle que le président Mitterand avait suggéré au sommet européen de Lisbonne de l’époque de s’assurer que ces pays se dotent de lois préservant le droit des minorités avant toute proclamation d’indépendance.

m) Les citoyens ont-ils été les acteurs de la révolution pacifique en Europe ? Oui. Ils ont accompagné les visionnaires de l’après-guerre en dépassant haines et désirs de revanches, créant par là un courant d’amitiés et de confiance sur lequel on ne peut plus retourner ; de l’autre côté d’un certain rideau de fer, ils se sont révoltés contre l’autorité en place qui les tenaient isolés du reste de l’Europe : Berlin-1953, Budapest-1956, Prague-1968, Gdansk-1970 ... Ils ont renversé le mur de Berlin sans effusion de sang par une révolution de velours, prenant au dépourvu nos hommes d’État. Je fais un parallèle politico-spirituel entre ce mouvement et la démarche des Pères de l’Europe.

n) Une question reste dans mon esprit à laquelle Mme Bergmann-Pohl a déjà répondu dans son intervention. Avons-nous su gérer avec compréhension cette ouverture ? Avons-nous été à l’écoute des aspirations profondes de nos concitoyens ? Avons-nous su mobiliser les ressources humaines pour aborder cette nouvelle page de l’histoire ? J’ai été interpellé sur ces questions par des agriculteurs polonais lors d’un colloque en décembre 1998 près de Warszawa. Ils réagissaient contre les tonnes de documents qu’il fallait absorber pour bénéficier de la PAC. "Nous ne voulons pas échanger la domination de Moscou par celle de Bruxelles", disaient-ils D’autre part ils ne comprenaient pas pourquoi l’Union déversait ses surplus en Russie alors qu’eux, Polonais, parlant le russe, pouvaient très bien répondre à la demande de ce marché moyennant soutien de l’UE. J’ai parlé de mes conversations avec un fonctionnaire de la Commission. "Quand ils seront comme nous, tout ira très bien", fut sa réponse. Quelle suffisance. Je ne sais pas si mes amis polonais avaient raison ou non. On a donné un chèque aux agriculteurs polonais pour acheter leur consentement. Mais avons-nous su mobiliser leur savoir-faire en matière agricole en Europe centrale et orientale pour amorcer la réforme de la PAC et par là respecter leur dignité ? J’ai aussi partagé ma préoccupation avec une personnalité des pays baltes. Elle a approuvé. Je suis heureux de constater que le nouveau Commissaire roumain à l’agriculture, le Roumain Dacian Cioloş, a ouvert un blog (une première) pour bénéficier des suggestions à la fois des individus et des organismes en vue de l’élaboration de la PAC 2013.

o) J’aimerais ici vous dire quelques mots du mouvement Initiatives et Changement, qui a été connu comme Réarmement moral (Stiftung für moralische Aufrüstung). Il a été très actif dans les années d’après-guerre dans cette mouvance de la réconciliation en recevant des délégations allemandes et françaises dès 1946 dans un centre de conférence mis à la disposition par des Suisses reconnaissants d’avoir été épargnés par le conflit mondial. Konrad Adenauer, Robert Schuman et Jean Rey y sont venus, ce dernier plusieurs fois. Je fais référence aux principes de base d’I&C quand je parle d’Irène Laure. Il est simple : appliquer pour soi-même le changement que l’on souhaite chez les autres. Accepter ses torts ou manquements, réparer dans la mesure du possible. Des groupes de dialogue permettent l’écoute et le partage dans le respect mutuel pour repousser les frontières de l’égoïsme, de la méfiance, pour répondre à la frustration. Il ne s’agit pas de donner des conseils, mais de se mettre en mouvement là où l’on se trouve. Aujourd’hui des initiatives sont prises sur tous les continents par la société civile et des représentants des autorités politique ou religieuses. Quatre exemples parmi bien d’autres :

· Un groupe de femmes des cinq continents ont lancé un programme intitulé Créatrices de paix, bâtisseurs de confiance.

· Le programme Education à la paix, en France, qui s’adresse aux collégiens pour répondre à la violence dans les classes. 

· Trois Africains accompagnent depuis cinq ans le processus de paix au Burundi par des contacts suivis avec les responsables de la vie politique ou civile et préparer des élections pour cette année. Ce programme est soutenu financièrement par le gouvernement suisse.

· A la demande de responsables politiques de l’Europe de l’Est, au début des années 90, des jeunes adultes ukrainiens ont lancé le programme Foundations for Freedom pour former à l’esprit de responsabilité les jeunes générations ; ce programme en phase de développement rapide ; il peut être adapté à d’autres situations.

· A l’initiative de Mohamed Sahnoun, diplomate algérien, ancien conseiller du secrétaire général de l’ONU, cinq forums annuels sur la sécurité humaine se tiennent au centre de rencontre international de Caux (Suisse).

Comment conclure ? Y a-t-il une conclusion dans un mouvement perpétuel ? Nombreuses sont les initiatives pour la paix. On ne peut que s’en réjouir. A l’occasion du soixantième anniversaire de la Déclaration Schuman, le président du Conseil Européen, Herman Van Rompuy, dans un article du 8 mai du Figaro, rappelle les avancées de la construction européenne mais également "le devoir de solidarité que cette dernière suppose. Dans un monde en mutation, d’autres régions sont prêtes à nous dépasser dans le domaine économique. Nos emplois et notre influence sont en jeu. Le nationalisme ou le populisme n’apportent aucune réponse à ces défis."

On peut alors se poser la question : quelle est la spécificité de l’Europe dans ce monde en mutation. La vision qui s’est dégagée des siècles d’hésitations reste-t-elle valable ? A chacun de répondre. Pour moi, c’est oui. Il faudra autant de volonté pour faire évoluer notre continent dans un monde très différent des années de l’immédiat après-guerre.

Rose-Marie Gnausch nous propose aujourd’hui un symbole que toutes les générations comprennent : un éléphant avec la colombe. Nous allons suivre avec intérêt ses prochains pas qui l’amèneront au Moyen Orient en 2011 via le pont sur le Bosphore cet été. Ce projet est audacieux. Le député européen Daniel Cohn-Bendit, dans un article de "L'Hebdo" en Suisse du 9 décembre 2004, disait: "Je le dis toujours : L'Europe est une suite de miracles. Le miracle du Rhin, c'est-à-dire la victoire sur l'inimitié séculaire entre Français et Allemands. Le miracle de l'Oder, ou la volonté satisfaite des Polonais de ne plus revoir un soldat allemand sur leur sol. Le miracle du Bosphore sera le prochain défi." La donne entre Israël et la Palestine est peut-être en train de changer après le drame de cette semaine. Ce symbole de paix trouvera certainement un écho favorable. Une institutrice du Jura suisse avait lancé une brochure dans les années 60 intitulée Eléphant et souris pour enseigner aux jeunes enfants ce concept que la paix commence avec soi-même.


A l’occasion du centenaire de la naissance de Robert Schuman, le 25 juin 1986, je citerai pour terminer un paragraphe de l’hommage rendu par François Mitterand, président de la République : "Tout était contenu dans le premier message de Robert Schuman. Cet homme discret, modeste, qu’inspirait sa foi profonde en Dieu, montrait, quand il le fallait une résolution que rien de pouvait fléchir. Homme public, sa vie obéissait à un rythme intérieur qui échappait aux agitations de l’action. Membre de son gouvernement, je l’ai vu tel qu’il était, levé tôt le matin, abordant son travail le bureau vide de tout papier, après une longue méditation que nul n’aurait osé troubler." 

NOTEs

1) Jacques Delors a souligné au cours d’une table ronde le 9 mai 2010 à Scy-Chazelles, que les Himalaya qu’il a fallu franchir en 1950 étaient bien plus difficiles que les défis d’aujourd’hui. Il décrit la distance qui existe désormais entre les aspirations de coopérations de l’époque de Robert Schuman et l’Europe actuelle :"Il faut retrouver la méthode communautaire. Si ce système fonctionnait, nous aurions des options plus claires, les citoyens européens plus exigeants. Malheureusement la Commission n’est plus écoutée, marginalisée, alors qu’elle a un droit d’initiative. Et donc on va Conseil européen comme on allait au traité de Westphalie, "au concert des nations, aveugles ou myopes". Fin de citation.

2) Une amie alsacienne expulsée avec sa famille en 1940 faisait partie de la délégation en Allemagne en 1948 avec Mme Laure. Elle avait alors une vingtaine d’années. Chaque soir, elle écrivait une lettre à sa famille pour partager ses impressions. Voici un passage : "Alors que défilent ruines et ruines encore, une voix en moi supplie : assez, assez. Une autre lui fait écho : c’est ce que tu as voulu que l’Allemagne ait sa part de souffrances." Dans sa dernière lettre elle écrit :"Jamais je n’avais pensé que je pourrais une fois réellement aimer l’Allemagne, aimer les Allemands – d’ailleurs je ne le voulais pas. Le changement que je voulais apporter à l’Allemagne, c’est en moi qu’il s’est passé." 
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